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Canton de Fribourg
Commune de Villars-sur-Glane

Nouveaux articles du réeglement communal
d'urbanisme (RCU) de Villars-sur-Glane

Aménagement des espaces pulbics

L'aménagement des espaces publics respectera les
directives contenues dans la Conception directrice des
espaces publics.

Affichage commercial

L'affichage commercial et les réclames sont régis par
les dispositions de la loi cantonale sur les réclames du
6 novembre 1986.

L'affichage commercial peut étre autorisé par le Con-
seil communal uniquement dans la zone d'activité
(ZACT), la zone de centre mixte (ZCM) et la zone
d'intérét général ZIG.

Aux arréts de bus, un affichage conforme aux directi-

ves contenues dans la Conception directrice des espa-
ces publics est autorisé.

Approbation
Adopté par le Conseil communal de Villars-sur-Glane

Villars-sur-Glane, le 6 novembre 2000
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le Secrétaire e Syndic
/! Lé// 3
Ph. Uldry

Approuvé par la Direction des travaux publics

Fribourg, le ... 1.2..[1E£...2!ma................./..;/...’..

Le Conseiller d'Etat, Directeur



